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MOT DU PRESIDENT DE MOIS DES CENTRALES SYNDICALES,

 PORTE-PAROLE DES ORGANISATIONS SYNDICALES  A L’OCCASION DE LA RENCONTRE AVEC SON EXCELLENCE MONSIEUR LE PREMIER MINISTRE 

LE 22 JUIN 2007
-------------------------
Excellence Monsieur le Premier Ministre,

Nos premiers mots seront pour vous féliciter de votre nomination à la tête du gouvernement. Nous fondons l’espoir que sous votre direction, le gouvernement prêtera une oreille plus attentive aux sollicitations du monde du travail et travaillera à trouver des solutions satisfaisantes aux préoccupations de ceux-là qui sont à base de la production des richesses du pays.

Nous voudrons ensuite vous  remercier pour l’initiative que vous avez prise, en ce début de l’exercice de votre fonction, de rencontrer le mouvement syndical. 

Excellence,

En tant que représentants des travailleurs, nous ne pouvons manquer de saisir l’opportunité de cette audience pour  vous soumettre les préoccupations actuelles des travailleurs. La plupart de ces préoccupations figurent dans la plate-forme minimale extraite du cahier de doléances 2007 transmise au gouvernement par l’entremise du Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale. En rappel, ces points de la plate-forme minimale sont relatifs entre autres aux points suivants :

· le pouvoir d’achat des travailleurs avec la  revendication d’une augmentation des salaires de 25%  datant depuis 2001 ;
· la diminution des taxes sur les produits de grande consommation en particulier celles sur les hydrocarbures, la suppression de la TVA sur les prêts bancaires ;

· la lutte contre l’impunité des crimes de sang et des crimes économiques dont le traitement du dossier Norbert ZONGO ;
· la moralisation de la vie publique notamment par la lutte contre la corruption, les détournements et les fraudes ;
· l’accessibilité des services sociaux de base (santé, éducation, eau, électricité) ;
· L’application au niveau du privé des augmentations de salaires décidées par le gouvernement.
Excellence monsieur le premier Ministre, 

Outre les points de la plate-forme minimale ci-dessus rappelés, le mouvement syndical tient à vous soumettre d’autres préoccupations du moment. Il s’agit tout d’abord des atteintes et menaces contre la liberté syndicale dont ont été victimes des organisations syndicales et des travailleurs ces derniers temps. Nous en voulons pour preuves les cas suivants :
· les sanctions prises par le Conseil des ministres du 23 mai 2007 contre les militants du Syndicat des Agents du Ministère des Affaires Etrangères (SAMAE) suite à l’organisation par ledit syndicat, ce en toute légalité, d’une marche qui visait à soutenir ses revendications ;  
· les affectations- sanctions prises contre les responsables et militants du Syndicat des Agents du Trésor du Burkina (SATB) ;
· les menaces de sanctions contre les militants du Syndicat Burkinabè des magistrats ;

· les menaces proférées par le secrétaire Général du Ministère de la Santé contre le Syndicat des Travailleurs de la Santé Humaine et Animale (SYNTSHA) à propos des manifestations publiques organisées par ce syndicat.
Du reste, sur cette question qui tient à cœur le mouvement syndical, nous avons déjà interpellé les autorités afin que soient levées les sanctions injustes prises contre des militants syndicaux et des travailleurs qui n’ont fait qu’user de droits syndicaux que leur confère la constitution.
Il s’agit ensuite de la question des fraudes aux examens du BEPC qui défraie actuellement la chronique. Nos organisations syndicales estiment que la gravité de la situation commande de la  part du gouvernement des mesures fermes et urgentes  pour sanctionner les responsables des fuites, crédibiliser les diplômes nationaux et plus généralement moraliser la vie publique. 
Enfin, comme question d’actualité qui préoccupe le mouvement syndical, il y a les Accords de Partenariat Economique Union Européenne/ Pays ACP (APE) prévus pour être signés dès cette année. Là aussi, nous avons adressé à votre prédécesseur une correspondance attirant son attention sur l’inopportunité et le danger de tels accords. Notre conviction est que lesdits accords, tels qu’ils sont envisagés, vont compromettre le développement socioéconomique des pays en voie de développement et renforcer la pauvreté particulièrement dans les zones rurales.  Et à propos de zones rurales, nous voudrions aussi attirer votre attention sur un certain nombre de difficultés que vit le monde paysan. Il s’agit de l’accaparement  des terres rurales par des opérateurs économiques et des hommes politiques, cela au détriment des paysans dont ces terres constituent l’unique moyen de subsistance, des difficultés que connaissent les cotonculteurs confrontés à la fois à la baisse du prix du coton et à l’augmentation des prix des intrants, enfin des conflits agriculteurs/éleveurs souvent aggravés par des autorités administratives et des agents des forces de l’ordre parfois  coupables de corruption .  
Excellence Monsieur le Premier Ministre, 

Ce sont là des questions qui préoccupent en ce moment les organisations  syndicales et que nous vous soumettons en attendant qu’un cadre plus approprié nous permette de revenir plus en détail sur les attentes du monde syndical. 

Nous réitérons l’espoir que vous saurez accorder à ces grandes préoccupations toute l’attention nécessaire en vue d’y trouver  des réponses satisfaisantes, à même de nourrir la paix sociale, de même que le dialogue social, sans doute chers à votre gouvernement.
Je vous remercie
